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N  3511. CONVENTION ET PROTOCOLE POUR LA PROTECTION DES 
BIENS CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARM . FAITS   LA HAYE, 
LE 14 MAI 19541

ADH SION

Instrument déposé auprès du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture le:
5 juin 1961

NIGERIA 
(Pour prendre effet le 5 septembre 1961.)

La déclaration certifiée a été enregistrée par l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture le 29 juin 1961.
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